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Les résultats des dernières votations fédérales
suscitent les mêmes réflexions qu'il y a dix-huit
mois, après le vote sur l'espace économique
européen. En Suisse romande, on accuse les

confédérés d'outre-Sarine d'hégémonisme et
on entend des remarques du genre «Arrêtez, la

Suisse, je veux descendre !» La «Romandie»
devient française et, ce qu'elle n'a jamais été,
une région. De nombreux commentateurs
insistent à nouveau sur le fossé linguistique alors
qu'à l'évidence les récents résultats comme
ceux de décembre 92 n'ont rien à voir avec la

«barrière de röstis». Ces résultats, reportés sur
une carte géographique, opposent les Suisses
des villes au sens général, avec leurs quartiers
construits pendant les années 60 que l'on s'obstine

à traiter de banlieues, au «reste» du pays
que l'on peut qualifier sinon de campagne, du
moins de «non-ville».

Une opposition qui apparaît, dans l'acceptation

par la majorité des votants de deux des
trois objets en jeu, alors qu'ils sont tous refusés

par la majorité des cantons. Plusieurs cantons
suisses ne possèdent pas de ville. Ceci explique
cela. C'est donc dans cette subordination
politique des villes aux cantons que réside le
problème. Quant aux remèdes, ils devraient
contourner et non faire exploser ces blocages
politiques et institutionnels. En effet, il paraît
impossible de décider, par un vote populaire,
la suppression de la double majorité car, pour
ce faire, il faut l'accord de ceux à qui elle
profite. Il faut donc proposer «autre chose».

On s'est toujours efforcé de contenir le

développement des villes, non pas en le maîtrisant
de l'intérieur, mais en s'y opposant depuis
l'extérieur, en valorisant la campagne. Cette
caractéristique a marqué l'urbanisation de la

Suisse, où l'on construit aujourd'hui comme
hier, beaucoup plus pour protéger la campagne

que pour améliorer et développer la ville.

•••
régime bernois n'aurait imaginé leur infliger
mais qui traduit fidèlement la manière dont la

majorité alémanique des Grisons entend protéger

la quatrième langue
Il est urgent que les députés romands à Berne

prennent conscience de cette situation, qu'ils
secouent le Conseil fédéral pour que celui-ci
demande des explications au sujet du monopole

de l'allemand dans les écoles de Domat et
d'autres villages romanches, et qu'ils comprennent

que la souveraineté cantonale en matière
linguistique est la voie la plus sûre vers la

germanisation de la Suisse orientale. C'est bien
là, et non pas à Avenches ou au Jura, que la

stabilité de la frontière linguistique paraît la

plus menacée. ¦

L'urbanisme n'existe pas vraiment en Suisse.
La plupart des plans directeurs cantonaux ne
reconnaissent aucune véritable spécificité à la

ville. Dans la législation fédérale sur l'aménagement

du territoire, il n'existe aucune distinction

quantitative ni qualitative sur le contenu
des zones à bâtir. Il y a les zones à bâtir et celles
qui ne le sont pas. Les cantons ne soutiennent
pas particulièrement les villes dans les problèmes

qu'elles rencontrent.
Les Suisses ont relativement honte d'habiter

des villes. Dans ce pays, la ville est connotée
négativement. Le lieu d'origine des personnes
semble plus important et déterminant pour
caractériser leurs attaches territoriales que le
lieu dans lequel elles vivent. La Suisse n'a pas
de véritable «culture de la ville». Cette tradition

est marquée par une permanence: la
difficulté à faire accepter le fait que, si la ville
concentre le pouvoir économique et les richesses,

elle doit également assumer toute une
série de problèmes spécifiques. Les efforts de la

Confédération ne portent presque exclusivement

que sur l'aide aux régions périphériques
en difficulté, au détriment d'une politique
active vis-à-vis des régions urbaines et des villes.

C'est donc dans une modification des structures

politiques attribuant un plus grand pouvoir

aux villes qu'il faut chercher une issue aux
blocages actuels. Dans la mesure où la plus
grande partie de la population vit dans les

villes et que l'immense majorité y travaille, la

relative surreprésentation des campagnes, tant
dans les instances cantonales que fédérales, est
un anachronisme. Il faut favoriser des relations
verticales directes entre Confédération et villes,
lesquelles pourraient se voir consacrer par la

création d'une Chambre des villes.
Il ne s'agit pas de bouleverser du jour au

lendemain des structures politiques intériorisées

par près d'un siècle et demi d'histoire.
Ainsi, au plan cantonal, avant d'établir des
périmètres et des lois de fusion de communes
pour créer des villes complètes, on pourrait
constituer des communautés urbaines
comportant bien évidemment les quartiers de la

ville de la période 45-75, et même, ils sont peu
nombreux, ceux de la période post-75. Et pourquoi

ne pas définir dans ces villes des territoires
à «géométrie variable» selon la nature des questions

à traiter et sur lesquelles mobiliser un
territoire donné pour un objectif donné (par
exemple dans le domaine culturel, celui des

transports publics, de la santé, des grandes
écoles, du logement, des infrastructures
importantes comme les aéroports, etc), ceci dans

un temps donné.
Le rééquilibrage des pouvoirs entre villes et

cantons n'est certainement pas le seul moyen
de parvenir à une meilleure démocratie et de
favoriser la disparition des vieux démons
rustiques. Mais il est indispensable. ¦
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